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Caractéristiques de la subvention
· Nature de la subvention :
Soutien initiative Locale
· Nature de l’opération :
Travaux de création d’un centre socioculturel  - 2ème tranche -
· Montant de la dépense subventionnable :
61 000 €
· Taux de la subvention : 12%
· Montant de la subvention :
7 320  €
· Date de la décision :
17 mai 2004

Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’AUSSAC-VADALLE, certifie que les travaux de création d’un centre socioculturel  - 2ème tranche - sont commencés. Le montant des travaux subventionnable est atteint mais l’opération n’est pas terminée.

Etat d’avancement de l’opération

Montant des travaux mandatés à ce jour  


Année 2006





     HT


     TTC
· DENYS Bâtiment

B3 – M31
      
 8 503.67 €
       10 170.39 €

· DENYS Bâtiment

B13 – M118
      
 5 442.25 €
        6 508.93 €

· Ent CANCE


B10 – M96
      
 27 984.95 €
       33 470.00 €

· Ent POIROT

B10 – M97
     
   6 500.00 €
         7 774.00 €

· Bureau VERITAS 

B11 – M102
           
      224.85 €
            268.92 €

· Matériaux de la Boixe
B11 – M103
         
   1 195.37 €
         1 429.66 €

· E.S.O


B 19 – M 167

13 728.78 €
       16 419.62 €

· SMAC


B19 – M168

  3 655.97 €
         4 372.54 €

Sous total 
   67  235.84 €

80 414.06 €

Solde de la subvention demandé


61 000  € 

Puisque le montant subventionnable est dépassé









Le Maire,









Gérard LIOT




CERTIFICAT


pour le versement du SOLDE 


de la subvention
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